ARRETE PERMANENT
Réglementant les limitations de circulation sur le territoire de la commune de LAROQUE DES ALBERES 
En Agglomération rue François Arago 
Le Maire de la commune de LAROQUE DES ALBERES
VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2211 - 1 à L2213 - 5 ;
VU le Code de la Route;
VU l’Instruction Ministérielle sur la signalisation routière livre I - Troisième partie (Intersection et régimes de priorités) et Quatrième partie (Signalisation de prescription);
CONSIDERANT qu’il est de l’intérêt général de réglementer la circulation dans la commune, des mesures de police seront appliquées par la pose de panneaux correspondant à cette réglementation.
ARRETE
ARTICLE 1 :
Est instauré une interdiction de circuler (panneau BO) sauf riverains, secours et services : 
· rue François Arago ;
ARTICLE 2 :
Les infractions aux dispositions du présent règlement seront constatées et poursuivies conformément aux lois.
ARTICLE 3 :
La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l’instruction interministérielle sur la signalisation routière (troisième et quatrième partie) sera mise en place et entretenue par les services techniques de la commune.
ARTICLE 4 :
Les dispositions définies par le présent arrêté prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation prévue à l’article 1 ci-dessus.
ARTICLE 5 :
M.  le secrétaire général de la Mairie de  LAROQUE DES ALBERES,        ,
M. le commandant du groupement de gendarmerie des P.O,
M. le garde champêtre,
sont chargés chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera publié et affiché conformément à la réglementation en vigueur et dont ampliation sera adressée à :
M. le commandant du groupement de gendarmerie des P.O,
                                       


A LAROQUE DES ALBERES, le 13 juin 2008








M. le Maire,









. 







                 Jean-Pierre BAGATE

